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  MANDAT DE VENTE 3 OPTIONS 
Nous soussignés ………………………………………..(nom prénom, société) agissant conjointement et solidairement en QUALITE DE SEULS PROPRIETAIRES ou Gérant, vous mandatons par la présente afin de rechercher un acquéreur et faire les démarches en vue de vendre les biens et droits ci-dessous désignés, nous engageant à produire à votre première demande toutes les justifications de bien.

I – SITUATION – DESIGNATION : 

bien sis à  (désignation cadastrale du bien vendu, y compris la contenance cadastrale)
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
II  –PRIX DE VENTE & REMUNERATION

Prix de vente : Prix du bien ……………………… €  + Rémunération ……………………… € à la charge du vendeur  = ……………………… € 

Soit prix de vente total de ……………………… €. Ce montant étant affiché comme le prix officiel de vente.
Les biens et droits ci-avant désignés devront être présentés, sauf accord ultérieur au prix (avant la commission) de rémunération du mandataire comprise ci-dessus, payable comptant le jour de la signature de l’acte authentique, tant à l’aide de prêts que de fonds propres de l’acquéreur.
III – TYPE DE MANDAT
       □ « option mandat exclusif »      □ « option mandat préférence »       □ « option mandat simple »                  cocher la case correspondante
IV – BAREME DES COMMISSIONS

	Barème
	Option A
	Autre option
	Je choisis l’option : 

  □ Option  A  (barème pratiqué en France),     □ autre option  ………………………………       
La commission sera à notre charge sauf choix de l’option « honoraires charge acquéreur » ou « honoraires charge vendeur ». Elle sera exigible le jour où l’opération sera effectivement conclue et constatée dans un acte écrit, conformément à l’article 74 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972.

Passé le délai d’irrévocabilité (voir ci-dessous) je pourrai changer d’option en le signalant à l’agence par lettre recommandée avec accusé de réception 15 jours à l’avance.

	≥ 50 000 €
	12,5 %
	
	

	  50 -  100 000 €
	11,5 %
	
	

	100 -  180 000 €
	10,5 %
	
	

	180 -  250 000 €
	9,5 %
	
	

	250 -  520 000 €
	8,5 %
	
	

	520 -  1 000 000 €
	7,5 %
	
	

	Au-delà de 2 000 000 €
	négociable
	

	
	
	
	

	
	
	
	


 (Cette faculté ne m’est offerte que  si les honoraires des différentes options ont étés précisés ci-dessus)         

*Pour  les fonds de commerces LE MANDATAIRE peut exiger à la signature du compromis de vente que les honoraires soient à la charge de l’acquéreur. Dans ce cas, le prix de vente sera fixé sans les charges. Le charges seront notées à part dans le compromis & l’acte de vente. 

Pour le cas où l’acquéreur refuse de s’acquitter des honoraires, ceux-ci sont à la charge du mandant.
V  – DUREE DU MANDAT 

Le présent mandat vous est consenti à titre irrévocable pour une période de 3 mois,  □ autre option  ………………………………       à compter de ce jour. Passé ce délai, il se poursuivra par tacite reconduction pour une durée de vingt quatre (24) mois, étant précisé qu’il pourra être dénoncé à tout moment, avec un préavis de 15 jours, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

VI  – CONDITIONS PARTICULIERES ………………………………………………………………………………………………

VII  – SUPERFICIE PRIVATIVE « LOI CARREZ » (si copropriété)    ……………………………… m² 

VI II – DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE                                              □ constat de risque d'exposition au plomb                                      
□ état amiante                            □ constat des risques naturels et technologiques       □ diagnostic de performance énergétique
□ constat des risques               □ état de l'installation intérieure d'électricité                □ état de l'installation intérieure de gaz     
Fait à (adresse complète)   ………………………………………………………………………………………………
Le mandant reconnait avoir pris connaissance des conditions générales au verso

Le propriétaire – Date : 

« Bon pour mandat »

L’agence représentée par :

« Mandat accepté »

TITRE 1 – OBLIGATIONS et POUVOIRS du MANDATAIRE

A – OBLIGATIONS – Le mandataire devra :

1 – Entreprendre, d’une façon générale, toutes les démarches nécessaires pour mener à bien la mission qui lui est confiée ce jour.

2 – Informer le mandant de tous les éléments nouveaux pouvant modifier les conditions de vente, notamment en matière de prix ou de législation.

3 – Négocier, s’il y a lieu, avec tout titulaire d’un droit de préemption, le mandant restant libre d’accepter ou de refuser le prix définitif (si ce prix est inférieur au prix convenu au mandat).

4 – Rendre compte au mandant du résultat des visites effectuées.

5 – Informer le mandant de l’accomplissement du présent mandat dans les 8 jours au plus qui suivront la signature de l’acquéreur, en y joignant, s’il est lui-même séquestre, le duplicata du reçu délivré à l’acquéreur, soit par lettre recommandée avec avis de réception, soit par tout autre écrit remis contre récépissé ou émargement.

B – POUVOIRS – Afin que le mandataire puisse accomplir sa mission, le mandant lui donne les pouvoirs suivants :

1 – Proposer, présenter, visiter et faire visiter les biens à toute personne qu’il jugera utile.

2 – Faire toute publicité qu’il jugera utile (commerciale, petites annonces, etc.), ces frais restant à la charge exclusive du mandataire. Donc faire tout ce qui vous sera utile pour parvenir à la vente, et notamment publicité par internet, y compris sur fichiers informatiques librement accessibles (internet,...) apposer un panneau de mise en vente à l'endroit sur votre demande que vous jugerez le plus approprié; publier toute photographie. Le mandant pourra exercer son droit d'accès et de rectification conformément à l'article 27 de la loi du 6 janvier 1978, 

3 – Communiquer le dossier de l’opération à tout confrère qu’il jugera susceptible de concourir à la vente.

4 – Réclamer toutes pièces, actes et certificats nécessaires au dossier auprès de toutes personnes privées ou publiques et effectuer le  cas échéant, toutes démarches administratives (division, urbanisme, déclaration d’intention d’aliéner exigée par la loi foncière, etc.), soit par lui-même, soit par le notaire du mandant, les frais administratifs exposés restant à la charge du mandant.

5 – Etablir tout actes sous seing privé au prix, charges et conditions des présentes et recueillir la signature de l’acquéreur.

6 - SÉQUESTRE: en vue de garantir la bonne exécution des présentes et de leur suite, les fonds ou voleurs qu'il est d'usage de faire verser par l'acquéreur seront versés sur le compte séquestre de l'agence ou de tout séquestre habilité à cet effet (notaire, etc.),

7- Satisfaire, s'il y a lieu, à la déclaration d'intention d'aliéner, exigée par la loi foncière. En cas d'exercice du droit de préemption, négocier avec l'organisme préempteur, bénéficiaire de ce droit à loi condition de nous en avertir, étant entendu que nous gardons le droit d'accepter ou refuser le prix proposé par le préempteur, si ce prix est inférieur au prix demandé,

TITRE 2 – OBLIGATIONS du  MANDANT

De son côté, le mandant devra :

1 – Assurer au mandataire les moyens de visiter pendant le cours du présent mandat.

2 –Fournir au mandataire toutes justifications de propriété des biens à vendre ainsi que tous les documents nécessaires au dossier.

3 – Signaler immédiatement au mandataire toutes modifications juridiques ou matérielles pouvant modifier le dit dossier.

TITRE 3 – OPTIONSMANDATS

– OPTION "MANDAT EXCLUSIF" 

LE PRÉSENT MANDAT VOUS EST CONSENTI A TITRE IRREVOCABLE, EN EXCLUSIVITÉ, Â COMPTER DE CE JOUR.

EN CONSÉQUENCE, NOUS NOUS INTERDISONS, PENDANT LE COURS DU PRESENT MANDAT, DE NÉGOCIER DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT LA VENTE DES BIENS, CI-AVANT DÉSIGNÉS, ET NOUS NOUS ENGAGEONS À VOUS DIRIGER TOUTES LES DEMANDES QUI NOUS SERAIENT ADRESSÉES PERSONNELLEMENT.

– OPTION "MANDAT PREFERENCE" : idem mandat exclusif, de plus : SI LA VENTE EST RÉALISÉE AVEC UN CLIENT PRÉSENTÉ À L'AGENCE PAR LE PROPRIÉTAIRE, ELLE PERCEVRA

 LA MOITIÉ DE LA COMMISSION PRÉVUE CI-DESSUS POUR L'OPTION "PRÉFÉRENCE". 

– OPTION "MANDAT SIMPLE"

Le présent mandat vous est consenti sans exclusivité. En conséquence, nous gardons toute liberté de vendre pur nous-môme ou par l'intermédiaire d'une autre agence.

– VENTE SANS VOTRE CONCOURS

Dans les cas de vente sons votre concours, quelle que soit l'option choisie, nous nous engageons à vous informer immédiatement par lettre recommandée avec accusé de réception, en vous précisant les noms et adresses de l'acquéreur, du notaire chargé de l'acte authentique et de l'agence éventuellement intervenue, ainsi que le prix de vente final, ce, pendant la durée du présent mandat et deux ans après son expiration.
CLAUSE PENALE: EN CAS DE NON RESPECT DE LA CLAUSE Cl-DESSUS, COMME EN CAS DE VENTE À UN ACQUÉREUR AYANT EU CONNAISSANCE DE LA VENTE DU BIEN PAR VOTRE INTERMÉDIAIRE, OU DE REFUS DE VENDRE À UN ACQUÉRUER QUI NOUS AURAIT ÉTÉ PRÉSENTÉ PAR VOUS, NOUS VOUS RÉGLERONS UNE INDEMNITÉ COMPENSATRICE FORFAITAIRE ÉGALE À LA RÉMUNÉRATION PRÉVUE AU PRÉSENT MANDAT: CE, CONFORMÉMENT AUX ARTICLES 1142 ET 1152 DU CODE CIVIL

Extraits du Code de la consommation

Art. 1. 121-23 : les opérations visées à l'article L.121-21 doivent faire l'objet d'un contrat dont un exemplaire doit être remis au client au moment de la conclusion de ce contrat et comporter, à peine de nullité, les mentions suivantes : 10 Noms du fournisseur et du démarcheur ; 2° Adresse du fournisseur ; 3°Adresse du lieu de conclusion du contrat ; 4°Désignation précise de la nature et des caractéristiques des biens offerts ou des services proposés; 5° Conditions d'exécution du contrat, notamment les modalités et le délai de livraison des biens, ou d'exécution de la prestation de survires; 6° Prix global à payer et modalités de paiement; en cas de vente à tempérament ou de vente à crédit, les formes exigées par la réglementation sur la vente à crédit ainsi que le taux nominal de l'intérêt et le toux effectif global de l'intérêt déterminé dons les conditions prévus à l'article L. 313-1 ; 7° Faculté de renonciation prévue à l'article L. 121-25, ainsi que les conditions d'exercice de cette faculté et , de façon apparente, le texte intégral des articles L. 121-23, L 121.24,1.121-25 et L. 121-26.


Art. 1. 121-24 : le contrat visé à l'article 1.121.23 doit comprendre un formulaire détachable destiné à faciliter l'exercice de la faculté de renonciation dans les conditions prévues à l'article 1.121.25. Un décret en Conseil d'Etai précisera les mentions devant figurer sur ce formulaire. V. infra, art. R. 121-3 à R. 121-6 ; ce contrat ne peut comporter aucune clause attributive de compétence. Tous les exemplaires du contrat doivent être signés et datés de la main même du client.

Art. L. 121-25: Dans les 7 jours, fériés compris, à compter de la commande ou de l’engagement d’achat, le client a la faculté d’y renoncer par lettre recommandée avec accusé de réception. Si ce délai expire normalement un samedi, un dimanche, ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu’au 1er jour ouvrable suivant. Toute clause du contrat par laquelle le client abandonne son droit de renoncer à sa commande ou à son engagement d’achat est nulle et non avenue. Le présent article ne s’applique pas aux contrats conclus dans les conditions prévues à l’article L 121-27.Art. 

L. 121.26: avant l'expiration du délai de réflexion prévu à l'article L. 121-25, nul ne peut exiger ou obtenir, du client, directement ou indiredémen1, â quelque titre ni sous quelque forme que ce soit une contre- partie quelconque ni aucun engagement ni effectuer des prestations de services de quelque nature que ce soit.

De convention expresse et à titre de condition essentielle sans laquelle le mandataire n’aurait pas accepté la présente mission, le mandant :

A – S’engage à signer au prix, charges et conditions convenues toute promesse de vente ou tout compromis de vente, éventuellement assorti d’une demande de prêt immobilier (loi n° 79-596 du 13.07.79), avec tout acquéreur présenté par le mandataire.

B – S’interdit, pendant la durée du mandat et dans les douze mois suivant son expiration, de traiter directement avec un acquéreur présenté par le mandataire ou ayant visité les locaux avec lui.

C – Autorise le mandataire pendant la durée du mandat, à poser en gestion de vente un panneau sur les biens  à vendre et s’engage à diriger sur le mandataire toutes les demandes qui lui seront adressées directement.

En cas de non-respect des obligations énoncées ci-avant aux paragraphes A, B ou C, il s’engage expressément à verser au mandataire, en vertu des articles 1 142 et 1 152 du Code Civil, une indemnité compensatrice forfaitaire égale au montant de la rémunération prévue au recto.

5 – Après expiration du mandat, et pour le cas où les biens seraient toujours disponibles à la vente, le mandant s’oblige pendant une durée de douze mois suivant l’expiration du mandat, à informer immédiatement le mandataire de toute transaction conclue, en lui notifiant par lettre recommandée les noms et adresse de l’acquéreur et du notaire chargé d’authentifier la vente.

6- Dossier diagnostic technique : le vendeur fera effectuer avant le signature de compromis et sans délai l'ensemble des constats, états et diagnostics obligatoires. Ce dossier devra être annexé à l'engagement des parties,

7- Copropriété : le mandant autorise expressément le mandataire à demander au syndic, en son nom et à ses frais, communication et copie des documents devant être présentés ou fournis à l'acquéreur, notamment le carnet - d'entretien de l'immeuble, le diagnostic technique, les diagnostics amiante, plomb et termites concernant les parties communes, les assemblées générales des trois dernières années et l'état daté prévu par l'article 5 du décret modifié du 17 mars 1967, 

Cette autorisation ne concerne que les documents que le vendeur copropriétaire n'aurait pas déjà fournis au mandataire. Les documents ainsi obtenus sont réputés la propriété du mandant et lui seront restitués en fin de mission.
TITRE 4 – CLAUSE  « ACCORD »
Le mandant conserve la faculté de rechercher par lui-même un acquéreur, s’engageant à diriger sur le mandataire les demandes qui lui seront adressées personnellement. Toutefois, le mandataire reste tenu d’accomplir les diverses formalités juridiques et administratives consécutives au présent mandat (notamment : démarches auprès des administrations, signature du compromis de vente…).

TITRE 5  – REMUNERATION du MANDATAIRE

La rémunération du mandataire, dont le montant ou le mode de calcul est indiqué au recto, deviendra exigible le jour où l’opération sera effectivement conclue et constatée dans un seul acte écrit, signé par l’acquéreur et le vendeur, conformément à l’article 74 du décret n° 72.678 du 20 juillet 1972. 

En cas de variation du prix de vente prévu au recto, la rémunération du mandataire sera modifiée proportionnellement à cette variation.

En cas d’exercice éventuel d’un droit de préemption, le préempter sera subrogé dans tous les droits et obligations de l’acquéreur : en conséquence, toute rémunération incombant éventuellement à l’acquéreur sera à la charge du préempter. La présente condition est impérative

LE PRÉSENT MANDAT VOUS EST CONSENTI A TITRE IRREVOCABLE, EN GESTION DE VENTE Â COMPTER DE CE JOUR.

EN CONSÉQUENCE, NOUS NOUS INTERDISONS, PENDANT LE COURS DU PRESENT MANDAT, DE NÉGOCIER DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT LA VENTE DES BIENS, CI-AVANT DÉSIGNÉS, ET NOUS NOUS ENGAGEONS À VOUS DIRIGER TOUTES LES DEMANDES QUI NOUS SERAIENT ADRESSÉES PERSONNELLEMENT.
ANNULATION DE COMMANDE

- Code de la consommation, articles L. 121-23 à L. 121.26 
Conditions : Compléter et signer ce formulaire.                                                                                                                                                                                                              
L’envoyer par lettre recommandée avec avis de réception                                  Je soussigné, déclare annuler la commande ci-après                                                                     Adresse du client:
Utiliser l'adresse figurant au dos.                                                                          Date de la commande:
 L’expédier au plus tard le septième jour à partir du jour de la                             Nom du client : 
commande ou, si ce délai expire normalement un samedi, un

dimanche ou un jour férié ou chômé le premier jour ouvrable                                                                                                                                                                                      Signature du client

suivant

Votre société


Adresse


00000  Ville    Pays                                                                                                     


Email : email@email.com


Tél.  06 00 000 000


Fax  00 60 000 000








�














N° mandat : ………………………………










